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A. LOGEMENT

La question du logement étudiant est étroitement liée à la 

question de l’o� re géographique d’enseignement. Lorsque 

l’étudiant·e commence son parcours académique dans le su-

périeur, iel est très souvent contraint·e de quitter la “région”  

où iel habite pour se rendre sur son lieu d’études. Deux choix 

s’o� rent ainsi à elle/lui. 

Le premier consiste à accepter de faire les trajets tous les 

matins et tous les soirs, l’obligeant ainsi à devoir se lever 

souvent très tôt et de revenir parfois tard le soir. Ce premier 

choix représente un impact lourd sur la santé mentale et 

physique des étudiant·e·s qui sont contraint·e·s de rajouter 

une charge non négligeable à leur emploi du 

temps journalier. Tout le temps passé dans les 

transports est du temps que l’étudiant·e de-

vra prendre sur son sommeil, sur son temps 

de travail et sur le temps nécessaire à sa so-

cialisation.

Ce pro� l d’étudiant·e·s est le plus à risque de 

se décourager ou de tomber en burn out, 

faute d’équilibre professionnel et de sommeil. 

Des études faites en Angleterre, dans le sec-

teur du travail rémunéré, ont démontré que 

“au-delà d’une heure dans les transports tous les jours (al-

ler-retour), les employés ont 33 % de risques en plus de dé-

velopper une dépression. L’impact d’un temps de trajet trop 

long se répercute sur la qualité du sommeil. Les travailleurs 

avec plus d’une heure de transport ont 46 % de risques en 

plus de dormir moins de 7 heures par nuit” . Iels sont mal-

heureusement nombreux·euses dans ce cas.  

L’autre choix réside dans la location d’un logement à proxi-

mité du campus. Mais pouvons-nous réellement parler 

de libre choix de l’étudiant·e au vu de la nécessité géogra-

phique de se loger non loin de son lieu d’études et des prix 

très onéreux pratiqués dans le secteur privé ?

Aujourd’hui, un·e étudiant·e sur deux réside chez ses pa-

rents, le temps de son parcours dans l’enseignement supé-

rieur. Mais lorsque l’on interroge les étudiant·e·s non-kot-

teur·euse·s sur la possibilité de prendre un logement si 

celui-ci était plus abordable, 56,45% répondent qu’iels 

n'hésiteraient pas s’iels en avaient les moyens. Aujourd’hui, 

prétendre à un logement étudiant est plus une a� aire de 

moyens plutôt que de choix personnel de l’étudiant·e. 

En e� et, la faiblesse de l’o� re de logements publics à vo-

cation sociale contribue à ce que le prix du logement aug-

mente et ne soit pas régulé autrement que par la loi du mar-

ché. En e� et, le désinvestissement étatique 

dans la construction de nouveaux kots pu-

blics fait qu’aujourd’hui, quatre étudiant·e·s 

sur cinq résident dans un logement privé. Ce 

chi� re n’est guère étonnant au vu du faible 

parc locatif public des universités, sans parler 

des hautes écoles et des écoles supérieures 

des arts qui, pour la plupart, n’o� rent pas ce 

service, excluant ainsi la possibilité pour leurs 

étudiant·e·s de béné� cier d’un logement à 

vocation sociale.

En e� et, dans la majorité des cas, seules les universités 

mettent à disposition des étudiant·e·s des logements publics. 

Ainsi, à Mons, l’université met à disposition des étudiant·e·s 

inscrit·e·s 830 places, avec des prix qui oscillent entre 176 eu-

ros et 370 euros environ. Le secteur privé demande quant à 

lui un minimum de 300 euros pour les chambres de “faible 

confort ”. A Liège, l’université met à disposition des étu-

diant·e·s 360 places et, à Namur, c’est sensiblement pareil car 

l’université dispose de 335 places. L’UCLouvain, quant à elle, 

dispose du plus grand parc immobilier avec 5.725 places dis-

posées sur ses di� érents sites d’enseignement. Cependant, 

malgré que celle-ci surclasse les autres universités, elle pra-

tique la politique la plus onéreuse et la pression exercée par 
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DIANT·E. 
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le nombre d’étudiant·e·s sur le secteur ne permet pas à tout 

le monde de trouver un kot abordable. De fait, une réelle 

pénurie de kots abordables existe et pratiquement aucune 

régulation n’est exercée sur les prix de ce marché. C’est pour-

quoi on constate une nette évolution des prix du logement 

dans certaines régions, rendant les kots très onéreux pour 

certain·e·s et complètement inaccessibles pour d’autres. 

Plus de 51% des étudiant·e·s sondé·e·s disent e� ectivement 

avoir eu du mal à trouver un logement accessible. 

C’est donc plusieurs milliers de jeunes qui ont éprouvé des 

di�  cultés � nancières à se loger près de leur lieu d’études, ce 

qui n’est guère étonnant au vu des prix moyens demandés 

dans le secteur privé. En e� et, le prix moyen de départ com-

mence à 350 euros pour les régions de Liège, Mons, Namur 

et Louvain-la-Neuve, alors que cela grimpe à environ 500 

euros pour la région bruxelloise. Aujourd’hui, réinvestir de 

l’argent public pour la construction de nouveaux logements 

publics et la restauration des anciens devenus insalubres est 

une nécessité sociale pour les étudiant·e·s et leur famille qui 

ne devraient pas se précariser pour étudier ! 

Ensuite, il est important de relever que les étudiant·e·s té-

moignent d’une insécurité juridique vis-à-vis de leur pro-

priétaire ou de leur agence. Iels sont, en e� et, 33,39% à par-

tager ce sentiment d’insécurité pouvant prendre plusieurs 

formes : problèmes liés à la caution, aux réparations et à l’en-

tretien du bâtiment, à des frais supplémentaires demandés, 

non-connaissance des pistes de recours ou trop onéreuses, 

etc. Ce constat a déjà été tiré par la FEF qui demande depuis 

de nombreuses années l’instauration d’un bail étudiant type 

de 10 mois en Wallonie et à Bruxelles.

LA FEF REVENDIQUE:

 L'investissement, pour les autorités publiques, de plus d’argent pour la construction et la gestion de logements é tu-

diants publics, de qualité  et bon marché  ;

Une restauration des cré dits d’investissement  par les autorité s pour la construction des chambres étudiantes sub-

ventionné es par les patrimoines sociaux des institutions. L’é largissement de l’o� re subsidié e doit assouplir la pé nurie 

et baisser les prix, en particulier là  où  la situation est plus problé matique ;

 L'élargissement du champ d'application du mécanisme de ré quisition d'immeubles pré vue à  l'article 134bis de la 

loi communale, ainsi que celui des mé canismes ré gionaux notamment de mise en gestion ou en location des biens 

inoccupé s, a� n d’é largir l’o� re de logements abordables pour les é tudiant·e·s ;

 Un plafonnement des prix doit être prévu dans les législations sur le bail étudiant ;

 La suppression des taxes sur les kots qui sont toujours facturé es aux é tudiant·e·s et ne tient pas compte des capaci-

tés contributives, rendant cette taxe injuste par principe.
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B. TRANSPORT

Alors que la politique actuelle en termes de transport laisse 

plutôt à désirer, la FEF plaide pour un renversement des lo-

giques actuellement à l’oeuvre a� n de re� nancer publique-

ment nos systèmes de transport en commun et de garan-

tir leur fonction de service public. En e� et, en prenant une 

perspective historique, la politique menée à la SNCB se ma-

térialise par des coupes budgétaires à hauteur de 3 milliards 

entre 2015 et 2019, une augmentation des prix de trans-

ports, un nouveau plan transport fermant des gares, une 

diminution de l’accompagnement des usagers, des trains 

souvent en retard par faute d’entretiens, un RER auquel plus 

personne ne croit pouvoir en pro� ter un jour, … 

Selon la FEF, la direction prise actuellement ne répond pas 

aux exigences sociales, environnementales et de santé pu-

blique. Inverser la tendance reviendrait à repenser et réin-

vestir dans nos politiques de mobilité a� n d’y intégrer un 

plan de mobilité douce qui propose une o� re de transports 

su�  samment dense et couvrant une large partie du terri-

toire. Il faut revaloriser l’accès aux établissements en s’assu-

rant que ceux-ci soient su�  samment desservis par les trans-

ports en commun.

LA FEF REVENDIQUE:

 L’instauration d’une carte de transports en commun à prix administratif minime (et tendre vers la gratuité) pour tous 

les moyens de transport et tous les réseaux (De lijn, STIB, TEC, SNCB). Il ne peut y avoir de limite supplémentaire liée à 

l’âge : la carte transports vaut pour tou·te·s les étudiant·e·s ;

 Un réseau de transports publics, gratuits et accessibles à tou·te·s ;

 Une o� re de transports favorable à l’étudiant·e en matière d’accessibilité territoriale et d’horaire ;

 La valorisation des autres modes de transport durables et bon marché comme les vélos (pistes cyclables à proximité 

des établissements, parkings vélos, ateliers de réparation de vélos, stands de location, covoiturage, …). La sécurité doit 

en être assurée.

Aujourd’hui, être étudiant·e représente un travail à plein 

temps où la question de la mobilité a un impact impor-

tant sur le choix du lieu d’études, dans le budget annuel de 

l’étudiant·e, sur ses chances de réussite. Que l’on soit un·e 

étudiant·e kotteur·euse ou pas, chacun·e est très souvent 

contraint·e de se déplacer jusqu’à son établissement ou 

jusqu’à son lieu de stage. La tendance générale qui vise à 

faire fusionner les établissements entre eux en réduisant les 

o� res d’enseignement dans certaines régions contribue à 

écarter le lieu d’études du lieu de résidence de l’étudiant·e.

Cette tendance longue va avoir un impact négatif sur l’ac-

cessibilité de l’enseignement dû à l’allongement des heures 

passées dans les transports, l’augmentation du coût des 

études, aux impacts sur le temps de sommeil et de travail 

disponible. En e� et, 67 % des étudiant·e·s estiment que 

la durée du trajet encouru aura un impact négatif sur les 

chances de réussite de l’étudiant·e et 59,35% estiment que 

le coût est trop élevé.

Face à ces constats, la question de la mobilité étudiante doit 

être centrale dans les politiques d’enseignement tant celle-

ci est une nécessité pour assurer l’accessibilité de notre en-

seignement ainsi que pour construire une société en bonne 

santé mentale.  
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C. ALLOCATIONS FAMILIALES

Les allocations familiales représentent une aide sociale im-

portante pour beaucoup de familles a� n de faire face au 

coût des études et de la vie en général. L’application de pilier 

de la sécurité sociale peut néanmoins être encore améliorée 

a� n d'accroître sa dimension de justice sociale et de soutien 

à celles et ceux qui en ont le plus besoin.

Ainsi, tous les enfants devraient avoir droit à un montant de 

base, mais ceux issus d’une famille plus pauvre devraient 

avoir une allocation majorée a� n de s’adapter aux besoins 

réels des familles. Pour les mêmes raisons, le montant des 

allocations doit être proportionnel aux besoins du jeune. 

Ainsi, des études ont démontré que les coûts relatifs à l’édu-

cation d’un enfant augmentent considérablement au mo-

ment de l’adolescence. Il semble donc logique d’accorder 

une allocation d’un montant plus élevé aux familles avec 

un·e adolescent·e ou un adulte étudiant·e.

De plus, un·e étudiant·e fait, par dé� nition, des études : il 

s’agit d’une occupation, souvent à temps plein, non rémuné-

rée. C’est pourquoi il est nécessaire que celui/celle-ci puisse 

jouir de ses allocations familiales sans discriminer celles ou 

ceux qui ont moins de 25 ans et celles et ceux qui sont plus 

âgé·e·s. En� n, étant donné que l’argent des allocations fa-

miliales est destiné aux enfants, il semble logique que cet 

argent puisse être directement versé sur le compte de l’étu-

diant·e si celui/celle-ci le désire. Cela permettra de s’adapter 

à toutes les situations familiales.

LA FEF REVENDIQUE:

 L'abolition de la limite d’âge à 25 ans et le remplacement par l’octroi des allocations familiales tant que l’étudiant·e 

est régulièrement inscrit·e dans l’enseignement supérieur ;

 Le versement direct des allocations aux étudiant·e·s, si celleux-ci en font la demande ;

 L'accord d'un montant de base à tou·te·s les étudiant·e·s sans aucune distinction, peu importe la place que l’enfant 

occupe dans la fratrie. Toutefois, pour les familles plus modestes, cette allocation doit être plus importante. Les familles 

modestes comportant trois enfants ou plus devront également voir le montant de leurs allocations augmenter ;

 Etant donné que les coûts liés à l’enfant augmentent à partir de l’adolescence, le montant des allocations familiales 

pour un·e étudiant·e sera majoré par rapport à celles d’un enfant. Bien entendu, cette majoration ne doit pas se faire 

au détriment des plus jeunes.

De plus, un·e étudiant·e fait, par dé� nition, des études : il 

s’agit d’une occupation, souvent à temps plein, non rémuné-

rée. C’est pourquoi il est nécessaire que celui/celle-ci puisse 

jouir de ses allocations familiales sans discriminer celles ou 

ceux qui ont moins de 25 ans et celles et ceux qui sont plus 

âgé·e·s. En� n, étant donné que l’argent des allocations fa-

miliales est destiné aux enfants, il semble logique que cet 

argent puisse être directement versé sur le compte de l’étu-

diant·e si celui/celle-ci le désire. Cela permettra de s’adapter 

à toutes les situations familiales.
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